
Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire de l’association 
ZAYANE du vendredi 31 mai 2013 à la salle culturelle du collège La 

Croix et du lycée Saint-Louis de Bar-le-Duc
 
 
 
17h45 : Accueil du public
18h00 : Début de l’Assemblée générale :

Ordre du jour :
 
I)       Rapport moral du Président
II)      Compte-rendu des activités
III)     Bilan financier
IV)     Avenir et projets de l’association
V)      Questions diverses
 
 

++++++++++++++++++++++
 
I)  Rapport moral du Président
 
1) Composition du bureau et membres actuels
 
Ø  Francis CLOUT : Président (Professeur  d’Histoire-géographie)
Ø  Eloïse GUERIN : Vice-présidente (Elève de Terminale L)
Ø  Caroline MILLET : Secrétaire (Elève de Terminale S)
Ø  Lucie MAHOUT : Secrétaire-adjointe (Elève de Terminale S)
Ø  Sophie BARTHELEMY : Trésorière (Professeur de Physique-Chimie
Ø  Hélène BOYEZ et Laura RICHER : Trésorières-adjointes (Elèves de Terminales S et ES)
Ø  Yann PREMEL : Chargé de communication (Elève de Terminale S)

Membres :
ü  Marie TRONCHE (Elève de Seconde)
ü  Célie PIERQUET (Ancienne élève de Troisième)
ü  Alexis JANNOT (Etudiant) : Webmaster du site internet de l’association)
 
2)  L'   anniversaire de l’association  
 
Il a eu lieu le 22 novembre 2012. C’est le 22 novembre 2008 que l’association ZAYANE a été 
inscrite au Journal Officiel.
3) Siège et local de l’association
 
L’association a son siège depuis sa création au 28, rue Voltaire à Bar-le-Duc (55).
Elle dispose d’un local dans un des bâtiments du lycée dans lequel se déroule les réunions du 
bureau. Dans le grenier qui jouxte notre local, le matériel récupéré  (ordinateurs, téléviseurs, 
fournitures scolaires, vêtements,…) est stocké.
Cependant, suite au passage de la Commission de sécurité en novembre 2011, le contenu du grenier 
devra être évacué fin 2014-début 2015.



 
4)      Convention de partenariat avec le lycée Abou El Kacem Ezzayani de Khénifra
 
Une convention de partenariat avait été signée initialement en 2008. Une nouvelle convention entre 
nos deux établissements a été signée en novembre 2012 pour la même durée, à savoir jusqu’en 
novembre 2015.
A noter que l’association Oumerrbia domiciliée au lycée Jean-Baptiste Vatelot de Toul (54) a été 
retirée de la convention puisqu’elle a cessé d’être notre partenaire depuis 2011.
Pour information, Monsieur CLOUT énonce les différents objectifs communs , cités dans la 
convention.
 
5)      Objet de l’association
 
Deux modifications sont à apporter à l’objet de l’association, déposé en Préfecture en 2008 : 
-          Enlever le lycée Jean-Baptiste Vatelot de Toul
-          Ajouter le soutien financier et matériel à des écoles primaires en milieu rural dans la 
province de Khénifra

6)      Lancement de la campagne d’adhésions 2013
 
La dernière campagne d’adhésions a été lancée en mars dernier. A l’heure actuelle, on enregistre 3 
adhésions.
 
7)      Fonctionnement du bureau 
Depuis l’année scolaire 2011/2012, les réunions du bureau se font sur les heures d’accompagnement 
personnalisé en classes de Première et cette année, en classes de Terminale, à raison d’une heure 
tous les 15 jours.
 
8)      Site internet de ZAYANE et page Facebook
 
Le site est constamment mis à jour par Alexis JANNOT, notre webmaster. 
Les visiteurs (une cinquantaine par mois) peuvent y découvrir les différentes rubriques comme  les 
« Actualités », « Projets », « Albums photos », « Dossier de presse », « Compte-rendus des voyages 
au Maroc » et laisser leurs remarques, encouragements et suggestions sur le « Livre d’or ».
La page Facebook sert aussi de support d’informations et d’échanges entre les internautes.
 
 
           II)      Compte-rendu des activités
 
1)      Objectifs
Mise en place d’activités afin de récolter des fonds nécessaires au financement de nos projets.
 
2)      Nature des activités
 
-          Vente de gâteaux et sucettes pendant les récréations
-          Organisation d’une tombola et ventes de fruits durant les récréations au lycée Jean-Auguste Margueritte de 
Verdun
-          Organisation de soirées festives  (A noter que celle prévue ce soir à l’issue de cette Assemblée générale a été 
annulée en début de semaine à cause d’un trop petit nombre d’inscrits)
-          Tenue d’un stand de notre association dans le cadre de la Semaine de la Solidarité  internationale organisée par le 
Collectif Meuse
-          Sollicitation de plusieurs entreprises pour rechercher un mécénat
 



3)      Participation à la conférence régionale à Nancy et à la conférence nationale à Autrans (38) du 
projet inter académique      «     Protégeons notre planète     » en janvier 2013  
 
Monsieur CLOUT a été accompagné dans ce projet par Eloïse GUERIN, Célie PIERQUET et 
Hélène BOYEZ.
Un travail de réflexion sur la solidarité internationale et le développement durable, s’est avéré très 
enrichissant en collaboration avec des élèves et professeurs des académies de Grenoble, Créteil, 
Nice et de Guyane.
 
4)      Soutenance de notre projet devant le jury de labellisation «     Etablissement solidaire     » en   
janvier 2013
 
        Monsieur CLOUT accompagné de Eloïse GUERIN et de Célie PIERQUET ont été présenter 
notre projet devant un jury au Rectorat de Nancy-Metz.
A l’issue de cet oral et après délibération, le jury a décidé d’attribuer le label « Etablissement 
solidaire » à l’Ensemble scolaire Jean-Paul  II.
Ce diplôme a été remis à l’établissement par Madame Evelyne AMBLES, correspondante de la 
Délégation Académique aux Relations Européennes et Internationales et à la Coopération 
(DAREIC) pour la Meuse, le vendredi 21 décembre 2012, dans la salle culturelle.
 
5)      Voyage au Maroc du 25 février au 06 mars 2013
 
Cinq élèves du lycée Saint-Louis, deux étudiants de BTS SP3S du lycée Margueritte de Verdun et 
les deux professeurs responsables de l’association ZAYANE, Monsieur CLOUT et Mademoiselle 
BARTHELEMY, ont participé à ce voyage.
Monsieur CLOUT demande aux élèves présents de témoigner de leur expérience et assure que tous 
les objectifs visés à travers l’échange culturel et l’aide matérielle et financière, ont été atteints.
 
 
III)                Bilan financier
Le bilan financier de février 2011 à février 2013 est présenté par Mademoiselle BARTHELEMY, 
trésorière de l’association. (cf. tableau ci-joint)
Le Président propose le maintien de la cotisation à 10 Euros pour les membres actifs et bienfaiteurs. 
Ce montant est voté à l’unanimité.

IV)               Avenir et projets de l’association
 
 
1)      L’avenir de l’association
Le Président évoque son départ de Bar-le-Duc le 09 juillet prochain.
Il souhaite  que l’association reste malgré tout domiciliée à Bar-le-Duc et décide de conserver son 
poste de Président compte tenu du refus de Mademoiselle BARTHELEMY d’assumer cette 
fonction.
Mademoiselle BARTHELEMY devient ainsi le seul professeur référent au sein de l’établissement 
en sa qualité de trésorière.



 
2)      Projets de l’association
 
ü  Recruter une nouvelle équipe d’élèves pour constituer un nouveau bureau compte tenu du 
départ de tous les membres actuels (futurs bacheliers et départ de l’établissement).
Attribuer les postes de secrétaire et de chargé(e) de communication.
A noter que Alice SCHOTT, élève de Terminale ES à la rentrée prochaine a accepté le poste de 
Vice-présidente au cours de cette Assemblée générale
 
ü  Signer un partenariat  avec l’école primaire de Ouiouane, visitée au cours de notre dernier 
séjour au Maroc
 
ü  Rechercher un(e) instituteur (trice) volontaire pour aller enseigner au sein d’une école privée 
de Khénifra que nous avons également visitée au cours de notre dernier séjour au Maroc
 
ü  Poursuivre et consolider notre partenariat avec le lycée Jean-Auguste Margueritte de Verdun
 
ü  Trouver des entreprises mécènes afin de récolter des fonds et bénéficier d’un véhicule qui 
pourrait nous permettre d’acheminer  au Maroc, le matériel stocké  dans notre grenier
 
ü  Organiser de nouvelles actions en sollicitant les nouveaux élèves du bureau dans le but de 
récolter des fonds, nécessaires au financement de nos projets
 
V)                 Questions diverses
 
•         L’association ZAYANE va-t-elle conserver sa place dans le Collectif Meuse     ?  
 
Le Président répond après en avoir parlé avec Mademoiselle BARTHELEMY que l’association 
ZAYANE ne pourra plus tenir sa place au sein du Collectif. 
Il en profite pour dire qu’il regrette ce retrait et rappelle les moments forts que nous avons vécu au 
sein de ce Collectif présidé par la très dévouée et dynamique  Madame Lydia BLOCH. Il lui 
souhaite la même réussite pour les années à venir.
 
•         L’association ZAYANE va-t-elle pouvoir accueillir nos amis marocains en 2014 dans le cadre 
de l’échange culturel     ?  
Le Président répond que cet accueil est fortement compromis compte tenu de la période de 
transition que connaît notre association. Il nous informe qu’il va contacter les responsables de 
l’échange du côté marocain afin d’évoquer la situation avec eux.
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h15.
 
 
 
 
 
                                                            Francis CLOUT (Président de l’association ZAYANE)




